
 
 

Conseil Communautaire du 5 mars 2026 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

BUDGETS 2026 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                



    

Un budget 2026 au service de l’équilibre territorial, du soutien à 
la filière conchylicole et de la préservation de l’avenir 

 
Le budget 2026 qui est proposé au vote est conforme aux orientations budgétaires présentées à l’occasion du DOB 
qui s’est tenu lors du dernier Conseil communautaire du 5 février 2026, en y intégrant les mesures de soutien à la 
filière conchylicole qui ont été adoptées à ce Conseil.  
 
Ces mesures sont en effet un axe fort de ce budget : le total de dépenses supplémentaires 2026 pour soutenir la 
filière conchylicole, tous budgets confondus, est de 2.1M€ en fonctionnement et 5.3M€ en investissement. Au 
global, ce sont 13,1 M€ d’investissements qui sont fléchés en 2026 pour réduire les flux microbiologiques 
dans la lagune de Thau. 

Par ailleurs, le budget 2026 sera au service de la poursuite des projets lancés et menés dans le cadre de l’exercice 
des compétences de SAM dans un souci d’équilibre territorial : 

 

Mobilité 

- Finalisation du pôle d’échange multimodal de Sète et de la phase 1 du projet de transport en 
commun en site propre (TCSP) entre Sète et Balaruc 

- Poursuite du déploiement du schéma cyclable sur l’agglomération (avec notamment les projets 
Mas de Klé, Montbazin/Gigean, Villeveyrac/Loupian) et du programme d’aide à l’achat de vélos 

- 1.65M€ pour l’acquisition de bus électriques 
 

Logement 
- 4,6M€ de subventions Habitat : 2M€ pour le parc privé (avec une programmation prévisionnelle 

de 332 logements engagés dans des opérations de réhabilitation) et 2.6M€ pour le parc public 

 

Aménagement des voiries et de l’espace 
- Un nouveau programme d’entretien des voiries conchylicoles va être lancé en 2026 (830K€) 
- Finalisation de la voie Nord à Sète (700K€) 
- 3.2M€ d’acquisitions foncières dont 1.7M€ pour l’opération jardin des cheminots SNCF 
- 500K€ pour le Projet Partenarial d’Aménagement 

 

Développement économique, aménagement, enseignement supérieur 
- 1.8M€ pour la requalification et l’aménagement des ZAE et la construction de l’hôtel 

d’entreprises 
- Poursuite de la reconquête des friches industrielles avec notamment le secteur Lafarge / 

Montgolfier, le site Exxon Mobil 
- Renforcement de l’offre de formations du Pôle Universitaire Michèle Weil  

 

Environnement 
- 0.7 M€ pour les travaux sur les espaces naturels (notamment les accès plage à Marseillan) 
- 3M€ pour la GEMAPI 
- Modernisation des infrastructures eau potable, eaux pluviales et assainissement avec 

notamment 2.7M€ pour les investissements eaux pluviales et 19M€ d’investissements en 
assainissement 

- Poursuite des actions d’éducation à l’environnement 
 

Déchets 
- Mise en œuvre des aménagements nécessaires pour le tri des biodéchets pour les zones non 

desservies par le compostage individuel (420 k€) 
- Poursuite du déploiement du compostage individuel et des aires de compostage partagé 
- Poursuite des travaux sur les déchetteries et lancement d’études pour la construction d’une 

nouvelle déchetterie sur la partie nord du territoire 
- Modernisation de l’incinération et mise en œuvre de la coopération avec Montpellier Métropole 

 



Culture 
- Lancement du marché pour la construction du centre culturel de Mèze avec une livraison prévue 

en 2029 
- Ballades Artistiques Méditerranée : poursuite du programme avec des œuvres d’art livrées à Vic 

la Gardiole, Gigean, Frontignan, Villeveyrac, Sète 
 

Sport 
- Lancement du marché pour la construction du centre aquatique de Frontignan (avec 6 lignes) 

avec une livraison prévue en 2029 
- Poursuite du soutien aux clubs de haut niveau pour un total de 1.4M€, ainsi qu’aux sportifs de 

haut niveau 
 

Soutien aux communes 
- 2.8M€ de subventions aux communes pour leurs projets d’investissements 

 
 
 
Ce budget traduit un objectif fort de préservation de l’avenir tant sur le plan environnemental (à ce sujet le 
budget inclut une analyse de l’impact sur le climat des dépenses d’investissement) que sur le plan 
économique mais aussi sur le plan budgétaire. 
 
Les indicateurs du budget principal, tels qu’ils ressortent du budget primitif, montrent en effet une situation 
financière saine qui permet de conserver des marges de manœuvre pour le futur : 

- Une épargne nette à 9.8M€ 

- Un taux d’épargne brute à 18.4% bien au-dessus du seuil plancher 

- Une capacité de désendettement à 6.3 années (bien en-dessous du seuil d’alerte) 

 
A noter que la modification des indicateurs par rapport à ceux indiqués dans le rapport d’orientations budgétaires 
est liée à la prise en compte d’une part des mesures de soutien à la filière conchylicole et d’autre part de la loi de 
finances 2026 définitive. 
 
Au final, le budget 2026 de SAM, tous budgets confondus, s’élève à 242M€ avec 68M€ d’investissements. Une 
grande partie de ces dépenses vient irriguer l’économie locale à travers les achats effectués par SAM auprès de 
fournisseurs du territoire, tant en fonctionnement qu’en investissement.  

  



LE BUDGET PRINCIPAL 
 

I. Les principaux chiffres du budget principal 2026 
 

Le budget 2026 a été élaboré en intégrant les résultats provisoires de clôture du précédent exercice afin de 
présenter un budget consolidé dès la phase d’élaboration du budget primitif. 
 

      Résultat 2025 
 

 
 
 
 
 

Résultat 2025 (tous flux financiers, en M€) 
Le résultat consolidé fin 2025 est évalué à un solde positif de 8.4 M€ (contre 7M€ en 2024). Ce résultat fait 
l’objet d’une intégration au budget primitif 2026 et contribue ainsi au financement des dépenses d’équipement.  

 



 
 

 
 

Les grandes masses budgétaires 2026 (flux réels, en M€) 
 

Les masses financières atteignent en valeur réel 134.6 M€ en 2026, en évolution de -6,6 M€ par rapport au Budget 
Primitif  2025 (141.2 M€). 

 
 

Recettes (dont 
excédent N-1) 155,3

Dépenses (dont 
déficit N-1) 146,9

Résultat 2025 8,4



 
 
 

 



 
 



Section de fonctionnement 
 

A. Dépenses  de Fonctionnement : 104,6 M€   
 

- Dépenses réelles de fonctionnement : 73,3 M€ 
 

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement  

 
 

 
En 2026, les dépenses réelles de fonctionnement sont estimées à 73.3 M€ contre 72,6M€ au Budget primitif  2025. 
N.B. sur 2025 il convient de neutraliser la dépense d’indemnité de frais d’éviction de 0.9 M€ pour comparer à 2026 
: en neutralisant cette dépense le BP 2026 augmente de 1.6 M€ par rapport au BP 2025 soit +2%. 
 
Les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses de fonctionnement (43 %) suivi des charges à 
caractère général (19 %) des participations et subventions ainsi que des attributions de compensation. 

 
L’évolution des dépenses de fonctionnement en 2026 s’explique par plusieurs variables : 
 

- Charges à caractère général : 13.8M€ 
 
En neutralisant la dépense exceptionnelle 2025 d’indemnité de frais d’éviction de 0.9 M€, le montant du BP 2026 
est en hausse de 0.5M€ par rapport au BP 2025 soit +3%. 
Parmi ces charges on retrouve notamment : 

- Des contrats de prestations de service (1.8M€) 
- Des frais de maintenance (1.2M€) 
- Des dépenses énergétiques / chauffage / eau assainissement (2.1M€) 
- Des frais de nettoyage (1M€) 
- Des dépenses d’assurances (0.6M€) 
- Des études et recherches (0.3M€) 

 
A noter que par rapport au ROB 2026, il a été rajouté 550K€ de dépenses dans le cadre du plan de soutien à la 
conchyliculture avec une hausse des dépenses de nettoyage et entretien des réseaux d’eaux pluviales et la 
participation à une campagne de communication. 

13,8 M€ Charges à 
caractère général 19%

31,5 M€ Charges de 
personnel 43%

7,2 M€ Attributions de 
compensation versées

10%

2,8 M€ Reversement taxe 
de séjour 4%

1,3 M€ Reversement 
divers 2%

7,0 M€ Subventions et 
participations autres 9%

6,0 M€ Subvention 
budget transport 8%

1,5 M€ Subvention OTI 
2%

2,2 M€ Charges 
financières 3%



 
 

- Charges de personnel : 31.4M€ 
 
Cela représente une hausse de +1M€ par rapport au budget primitif 2025 soit +3%. 
A noter que + 370 k€ correspondent à l’impact des mesures gouvernementales exogènes à la collectivité : 
augmentation de la part patronale de la cotisation retraite CNRACL (+3% soit 37.65%) et d’un point du taux 
URSSAF 
Les recrutements nouveaux seront quant à eux limités et centrés essentiellement sur les fonctions supports. 
 
A noter que 7M€ sont refacturés en 2026 par SAM aux communes concernées pour les services mutualisés. Si l’on 
retranche ce montant du montant de la masse salariale inscrit au budget, on aboutit à un niveau de 24.4 M€ 
correspondant à la masse salariale effective de SAM. 
 

 
- Subventions et participations : 14,5M€ 

 
Les éléments marquants de 2026 sont : 
 

- Subvention à l’Office du tourisme intercommunal : 1.5M€ contre 1.2M€ en 2025 (cette hausse est liée à la 
compensation de la perte engendrée par le départ de Marseillan de l’OTI). Pour rappel la subvention à 
l’OTI a été de 1,5M€ en 2022, 750K€ en 2023, 550K€ en 2024. 

- Hausse de la contribution au SMBT : 805K€ au total tous budgets confondus contre 780K€ en 2025 
(380K€ au budget principal, 315K€ au budget annexe assainissement, 110K€ au budget annexe eau 
potable) 

- Subvention à l’agence d’attractivité Blue : 230K€ contre 260K€ en 2025 
- Stabilité des subventions aux autres organismes  
- Participation à un dispositif tripartite (SAM-Région-Département) d’aides d’urgence à la filière conchylicole de 

la région Occitanie : 0.5M€ 
- Aucune subvention d’équilibre au budget annexe déchets,  
- 6M€ de subvention au budget annexe transport  

 

Les principales subventions et participations versées au budget principal 
 

 
 

 
- Les attributions de compensation versées aux communes : 7.2M€ 

 
Ce montant est stable par rapport à 2025. 
 
 

- Charges d’intérêt de la dette : 2.2M€ 
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En 2026, le recours à l’emprunt est estimé à 10.1 M€ (16 M€ au budget primitif 2025) . Associé à une forte 
hausse des taux d’intérêts depuis 2023, les charges d’intérêts résultant du recours à ce levier financier ont 
pour effet d’impacter fortement à la hausse ce poste de dépense. 

 

 
 

 
- Dépenses d’ordre de fonctionnement : 31,2 M€ 

 
Les dépenses d’ordre de la section sont de deux natures : 
 
N’entrainant aucun flux négatif de trésorerie, les dotations aux amortissements (chap. 042 pour 8,2 M€) et le 
virement à la section d’investissement (chap. 023 pour 23 M€) traduisent l’autofinancement dégagé par la section 
de fonctionnement au bénéfice du financement des dépenses d’investissement. 
 
Apparaissant pour un montant équivalent en recettes au niveau de la section d’investissement (chap. 040), les 
dotations aux amortissements représentent un autofinancement obligatoire afin de financer une partie du 
renouvellement des biens.  
 
Apparaissant pour un montant équivalent en recettes au niveau de la section d’investissement (chap. 021), le 
virement à la section d’investissement correspond pour sa part à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement 
par rapport aux dépenses réelles de fonctionnement minoré des dotations aux amortissements et qui sera utilisé 
pour financer une partie des dépenses d’investissement. 

 
 

B. Recettes de Fonctionnement : 104,6 M€   
 

- Recettes réelles de fonctionnement (hors résultat 2025) : 89,8 M€ 
 
Les recettes perçues au titre de la fiscalité directe ou transférée, constitueront la part essentielle des ressources 
de l’agglomération, soit 80 %. Les dotations qui sont constituées principalement de la DGF et des compensations 
fiscales versées par l’Etat représentent le second poste de recettes, suivi des redevances tarifaires perçues auprès 
des usagers des services payants (piscines, médiathèques).  

 



 
 
 
La fiscalité :  

 
Les recettes fiscales estimées pour le budget 2026 sont basées sur une stabilité des taux et une revalorisation 
forfaitaire des bases fiscales (décidée par l’Etat en fonction de l’inflation) de 0,84 %. 
 
En 2026, le produit fiscal stricto sensu à percevoir par Sète agglopôle méditerranée est ainsi estimé, sur la base de 
ces orientations à 69,8 M€ (en stabilité par rapport à 2025). 
Ce produit fiscal se répartit de la manière suivante : 
 



 
 
 
 
Les principales dotations : 

 
Evolution des principales dotations versées par l’Etat 

 

 
 
 

 
En 2026, la Dotation Globale de Fonctionnement est estimée à 8.3M€, en baisse de 225K€. Elargie aux dotations de 
compensations, les principales dotations perçues par l’EPCI sont estimées à 13,4 M€. Les dotations de 
compensations qui ont pour objet de « compenser » la perte de produit fiscal décidée par le Parlement, diminuent 
de 581 k€. 
 



Concernant le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), notre territoire (SAM 
et ses communes membres) est un bénéficiaire net de ce fonds. SAM a perçu, à ce titre, en 2024 1 659 K€ et 1 367 
k€ en 2025 : la baisse en 2025 étant liée à l’adoption par le conseil communautaire du 25 septembre 2025, d’un 
mode de répartition dérogatoire plus favorable aux communes. Pour 2026, il a été retenu un montant identique à 
2025.  

 

 
 
 

 
 
En 2026, les recettes de fonctionnement sont estimées à -2.7 M€ par rapport au budget primitif 2025 soit :  

- 1 M€ sur les dotations perçues (principalement 700 k€ au titre de la compensation sur l’abattement 
des bases industrielles et 200 k€ : sur la compensation part salaires ) 

- 0.9 M€ lié aux frais d’éviction (équilibre en dépenses et recettes en 2025) 
- 0.8 M€ d’ajustement sur la TF suite à l’intégration des bases revues fin 2025.  

 
- Part du résultat de fonctionnement reporté intégré à la section de fonctionnement: 8,4 M€  

 
Cette inscription correspond à l’affectation du résultat excédentaire 2025 au sein de la section de fonctionnement, 
soit 8,4 M€. Cet excédent contribuera au financement des dépenses d’investissement 2026. 

 
 

- Recettes d’ordre de fonctionnement : 6,3 M€ 

  
Les recettes d’ordre de la section retracent les écritures d’amortissement des subventions d’équipement, 
lesquelles sont estimées à 1,3 M€.  
En outre, 4,95 M€ sont inscrits au titre de la neutralisation des amortissements des subventions d’équipement. 
 
 
 
 
 



 

II. Section d’investissement 
 

A. Les dépenses d‘investissement : 68,5 M€   
 

- Les dépenses réelles d’investissement : 42,5 M€ (hors résultat reporté)  
 

Répartition 2026 des dépenses réelles d’investissement (en M€) 
 

 
 
En 2026, les dépenses d’équipement prévues à la Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI) pour le 
seul budget principal s’élèvent à 35.7 M€ (271 €/habitant). Le remboursement du capital de la dette est évalué 
pour sa part à 6,6 M€, en croissance constante sur les quatre derniers exercices, traduction du fort recours au 
levier de l’endettement pour financer la politique d’investissement de l’EPCI. 
  

 
 



Le financement de l’investissement (en M€) 

 

 
 

 
En 2026, les principales recettes seront constituées par le recours à l’emprunt (28%), l’autofinancement net (27 
%), le résultat 2025 reporté, (23 %), les subventions (12 %) et le FCTVA (7%), ainsi que les cessions (1.3 M€). 

 
Déficit d’investissement reporté :  18,7 M€  

Cette inscription correspond au déficit 2025 de la section d’investissement qui est reporté en 2026. Précisons que 
ce déficit est financé par une partie des excédents 2025 de la section de fonctionnement (inscription au compte 
1068 en recettes de la section d’investissement) 
 

Dépenses d’ordre d’investissement : 7,3 M€   

Les dépenses d’ordre de la section d’investissement retracent deux types de flux financiers : 
 

- Les dotations à l’amortissement des subventions : 1 M€  

- La neutralisation des dotations aux amortissement pour 6,3 M€. 

B. Les recettes d’investissement : 68,5 M€  
 

- Recettes réelles d’investissement : 36,3 M€   

 
Le recours à l’emprunt est évalué à 10,1M€ en 2026 (en 2025 il a atteint 16 M€). En effet, au regard du volume 
d’investissement prévu en 2025, les ressources propres1 ne sauraient couvrir le besoin de financement de la 
section d’investissement.   

 
1 Les ressources propres ont deux origines : interne (autofinancement, cession d’actifs) et externe (dotations de type 

FCTVA, les subventions non transférables, c’est-à-dire les subventions qui s’incrémentent au bilan car finançant un 

bien non encore amorti, remboursements d’avances etc.). 



 
- Recettes d’ordre d’investissement : 32,2 M€   

Les recettes d’ordre de la section sont composées des dotations aux amortissements (chap. 040 pour 8,2 M€), par 
le virement à la section d’investissement (chap. 021 pour 23 M€) traduisant ainsi l’autofinancement dégagé par la 
section de fonctionnement au bénéfice du financement des dépenses d’investissement. Enfin, sont retracées  au 
chapitre 041 les écritures patrimoniales pour 1 M€. 

 

III. Les principaux indicateurs financiers 
 
 

 
 

 



 

 
 



 
 
 

L’autofinancement net de l’EPCI (9,8 M€) permet à l’agglomération de limiter le recours à l’emprunt : fin 2026, la 
capacité de désendettement serait de 6.3 années et le stock de la dette de 103,3 M€.  
 

SITUATION BUDGETAIRE AGREGEE 2026  
 

 
 
 

Dépenses 
agrégées 

241,7

Recettes 
agrégées 

241,7



 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

A noter que le volume d’investissement global porté par l’agglomération, tous budgets confondus, est évalué à 67.6 
M€ ( soit 514€ /habitant) 
 



Dans le cadre d’une approche budgétaire consolidée, SAM présenterait, au 31 décembre 2026, une situation 
financière positive avec une capacité de désendettement de 6,2 années, un autofinancement net évalué à 15,8 M€. 
Le stock de dette serait, pour sa part, de 165 M€.  
 
 

 
 
 

 
 
 



LE BUDGET SOUS LE PRISME DU CLIMAT 
 

✓ Objectifs et méthodologie 
 

La candidature Sète agglopole méditerranée a été retenue pour rejoindre un accompagnement au titre d’une 
démarche budget climat. Cette démarche a été initiée par l’ADEME. Un réseau régional a été créé afin de partager 
les expériences et d’échanger les bonnes pratiques. 
 
A ce titre, Sète agglopole méditerranée propose une lecture sous le prisme du climat de ses dépenses d’équipement 
de son budget principal 2026. 
Le budget climat est un outil qui permet d’évaluer l’impact des dépenses d’une collectivité sur le climat. Il vise à 
orienter les décisions budgétaires vers des actions favorisant la transition écologique et la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. 

 

 

 

 

Il existe plusieurs méthodes d’évaluation pour mettre en place un « budget « vert ». 

Sète Agglopole Méditerranée opte pour la méthode dite de « l’atténuation » qui s’axe sur la lutte 

contre le changement climatique et l’émission des gaz à effet de serre. 

 



 

 

Pour cela, la méthodologie I4CE a été développée et permet le classer tout le spectre des dépenses au travers de 
13 rubriques principales ainsi que 6 rubriques transverses. 

 

 

 

 

 

 

Les différentes classifications « climat » sont les suivantes : 

 

 



 
Le périmètre étudié est circonscrit aux dépenses d’équipement 2026 qui sont estimées à un montant de 
35,7 M€ au budget principal. 
 
Ces dépenses d’équipement 2026 ont été « colorées » sous le prisme du climat : 

 

 

 

✓ Détail des dépenses significatives 

 

 

 

- Les pistes cyclables Gigean / Montbazin, Villeveyrac / Loupian et mas de Klé (1.5 M€) 
- Les aides à la mobilité douce (200 K€) 
- TCSP partie mobilité douce, espaces verts et voie de bus décarboné (1,5 M€) 
- Travaux espaces naturels ( 0.6 M€) et zones humides (0.6 M€) 

 

- Pôles d’échanges multimodaux (1,9 M€) 
- Médiathèque Balaruc les Bains (0,5 M€) 
- Subventions parc privé pour travaux économie d’énergie (2 M€) 
- Travaux sur bâtiment améliorant la performance énergétique (380 K€) 

 

Dépenses équipement 2026 : 35,7 M€ 
 
 
 
 
 
 

 
1,9 M€ 
Neutre 

5% 

3,8 M€ 
Défavorable 

11% 

16,7 M€ 
A approfondir 

47% 

5,6 M€ 
Favorable sous 

conditions 
16% 

4,5 M€ 
Très favorable 

13% 

2,8 M€ 
Indéfini 

méthodologique 
8% 



 

 

 

 

 

 

 

- Travaux sur bâtiment hors performance énergétique (300 K€) 
- Aides aux entreprises (330 K€) 
- Entretien voiries (830 K) 

 

 

 

- Voies dédiées aux véhicules énergie fossile (2,3 M€) 
- Acquisition de matériel informatique (930 K€) 

 

- Fonds de concours aux communes, le règlement actuel n’impose pas des critères 
environnementaux (2,8 M€) 

- Subventions parc public (2,5 M€) 
- GEMAPI (2,2 M€) 
- Acquisitions foncières (3.2 M€) 
- Participation ZAC Est secteur Nord et requalification ZAE (1,7 M€) 

 

- Balade artistique méditerranée (0,5 M€) 
 

 


